
Régularités et classes flexionnelles dans la conjugaison

du français
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To cite this version:
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Chapitre 2

Régularités et classes flexionnelles dans la
conjugaison du français 1

Cet article présente une analyse de la flexion verbale du français qui complète celle
proposée par Bonami et Boyé (2003) sur deux points. D’une part, nous intégrons dans
la description, la partie du paradigme qui avait été exclue de l’analyse précédente (infi-
nitif, futur, conditionnel, passé simple, subjonctif imparfait, participe passé). D’autre
part, les verbes du deuxième groupe, dont le statut avait été laissé en suspens, sont
inclus en tant que verbes réguliers dans le modèle suivant les conclusions de (Bo-
nami, Boyé, Giraudo, et Voga, 2008). Notre analyse se base sur une approche psy-
cholinguistique de la régularité. Le système décrit en parallèle les verbes réguliers
et irréguliers, les verbes irréguliers étant traités comme des exceptions lexicales aux
régularités. Toutes les irrégularités sont réduites à des allomorphies radicales impré-
dictibles2.

Les analyses sont basées sur deux observations fondamentales :
A. certaines formes fléchies sont interprédictibles pour tous les lexèmes
(p. ex. une forme du futur ou du conditionnel permet de prédire les autres) ;

B. toutes les formes fléchies sont prédictibles pour les lexèmes réguliers
(p. ex. une forme d’un verbe du premier groupe permet de prédire les autres)

Le premier principe s’oppose à l’idée illustrée magistralement par la phonologie géné-
rative que tout est régulier et qu’un radical unique permet de dériver toutes les formes

1. Chapitre rédigé par Gilles Boyé.
2. Cet article s’inscrit dans une série de travaux en collaboration sur l’allomorphie radicale et
la régularité dans les langues romanes (Bonami et Boyé, 2002, Bonami, Boyé, et Kerleroux,
2009, Bonami, Boyé, et Tseng, 2005, Boyé et Cabredo Hofherr, 2006, Montermini et Boyé,
2007, Plénat et Boyé, à paraître).
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du paradigme pour tous les lexèmes, à condition de supposer des règles suffisamment
sophistiquées. La conjugaison d’un verbe comme ALLER illustre bien les limites de
cette idée. Ici, nous n’utilisons pas un radical unique mais une collection de radicaux
qui permettent de dériver systématiquement toutes les formes du paradigme sur le
modèle des parties principales du latin3 : un espace thématique.
Le second principe s’oppose à l’idée d’un système de classes flexionnelles prédic-

tives pour l’ensemble des lexèmes et capte le fait que les locuteurs confrontés à des
formes inconnues ont des intuitions pour remplir l’ensemble du paradigme seulement
pour certains types de lexèmes. El Fenne (1994 : ch. 5, p. 171–184) présente à des
locuteurs natifs du français des formes de verbes inconnus pour lesquels elle fournit
un sens et leur demande de compléter la conjugaison. Ses observations montrent qu’à
partir d’un infinitif comme tapoke (fournir) ou bredir (revendiquer), les locuteurs
infèrent systématiquement les paradigmes de ˚TAPOQUER comme verbe du premier
groupe et de ˚BRÉDIR comme verbe du deuxième groupe ; en revanche, à partir d’un
infinitif comme kalidr (partager) ou vanitr (promouvoir), les inférences sont disper-
sées et donnent lieu à l’apparition de paradigmes n’appartenant à aucune classe de
conjugaison existante. Ceci s’oppose à l’idée d’avoir des classes de conjugaison pré-
dictives pour tous les types de lexèmes sur deux points :

– toutes les classes de conjugaison ne se valent pas, pour certains lexèmes incon-
nus les locuteurs ont des intuitions pour toutes les formes (type régulier) mais
pas pour d’autres (type irrégulier) ;

– pour les lexèmes inconnus de type irréguliers, les locuteurs proposent des para-
digmes qui ne font pas partie des classes de conjugaison attestées.

Dans la première section, nous présentons la partition du paradigme en espace
thématique, ses motivations, son utilisation en morphologie flexionnelle et en mor-
phologie constructionnelle. La deuxième section présente les enjeux de la structure
interne de l’espace thématique et des relations entre radicaux pour la représentation
de la régularité. Dans la troisième section, nous proposons une nouvelle structure pour
l’espace thématique des verbes du français.

2.1. Espace thématique et partition du paradigme
La notion d’espace thématique et de partition du paradigme n’est pas nouvelle.

Elle trouve ses racines dans les grammaires traditionnelles du latin et leurs parties
principales. Là où les parties principales d’un lexème sont un ensemble de formes

3. Ensemble de formes suffisant pour dériver toutes les formes du paradigme qui sont utili-
sées notamment dans les dictionnaires, par exemple pour le verbe AMARE (aimer), en plus de
la vedette, on trouve une liste de formes qui constituent les parties principales permettant de
construire l’ensemble du paradigme de conjugaison du verbe : amo, amas, amare, amavi, ama-
tum. Certaines grammaires latines utilisent le terme temps primitifs bien qu’il ne s’agisse pas
d’une série de temps mais d’une série de formes fléchies.
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suffisant pour déduire toutes les autres formes du paradigme (AMARE : amo, amas,
amare, amavi, amatum), l’espace thématique est un ensemble suffisant de radicaux
pour dériver toutes les formes fléchies (AMARE : ama, amaw, amat).
Ce type de description paradigmatique avait été abandonné par la phonologie gé-

nérative qui avait développé un ensemble de règles phonologiques pour réduire ces
allomorphies à des régularités sous-jacentes invisibles en surface (voir par exemple
(Plénat, 1981) sur la conjugaison du français). Mais Morin (1987) réintroduit la notion
en argumentant contre une analyse phonologique abstraite purement syntagmatique de
la conjugaison du français.

2.1.1. Motivation de l’espace thématique
De la même façon, Pirrelli et Battista (2000) argumentent contre une analyse pu-

rement phonologique des allomorphies pour la conjugaison de l’italien et utilisent une
description explicitement paradigmatique.
Selon les auteurs, les allomorphies ne peuvent pas être toutes réduites à un simple

problème de phonologie. Ils distinguent les alternances selon deux critères :
– le rapport entre les allomorphes radicaux est-il phonologiquement naturel ?
– la distribution des allomorphes est-elle phonologiquement motivée ?

Ils proposent que dans un cas où le rapport est naturel et la distribution motivée comme
RISCHIARE (risquer) au présent, le traitement phonologique s’impose. L’alternance
entre les radicaux risk et riskj est captée par une règle phonologique générale de l’ita-
lien :

Disparition de yod avant i, j : j �!Ø / —
"

j
i

#

présent 1sg 2sg 3sg 1pl 2pl 3pl
AMARE ámo ámi áma amjámo amáte ámano
RISCHIARE ŕıskjo ŕıski ŕıskja riskjámo riskjáte ŕıskjano

En revanche, pour un cas comme le passé simple de MUOVERE (déplacer), l’al-
lomorphie entre les radicaux mwov et mOss n’est pas prédictible à partir d’une opé-
ration phonologique naturelle, ils sont dans un rapport de supplétion. Malgré cela, la
distribution des deux allomorphes est corrélée avec une propriété phonologique. En
effet, le premier allomorphe correspond aux formes avec accent sur la voyelle thé-
matique, tandis que le deuxième correspond aux formes avec l’accent sur la voyelle
pré-thématique. On a donc ici une distribution phonologiquement motivée mais pas
un rapport naturel entre les allomorphes.

passé simple 1sg 2sg 3sg 1pl 2pl 3pl
MUOVERE mÓssi mwovésti mÓsse mwovémmo mwovéste mÓssero
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Pirrelli et Battista complètent leur démonstration en montrant qu’un verbe comme
CONOSCERE (connaître) possède deux radicaux allomorphes au présent konosk et
konoSS.

présent 1sg 2sg 3sg 1pl 2pl 3pl
CONOSCERE konósko konóSSi konóSSe konoSSjámo konoSSéte konóskono

Une opération phonologique naturelle pourrait être invoquée pour capter cette alter-
nance qui ressemble à une palatalisation devant voyelle antérieure. Mais le même al-
lomorphe palatalisé apparaît au participe passé : konoSSúto devant une voyelle posté-
rieure. Les auteurs en concluent qu’on ne peut pas faire appel à la phonologie générale
de l’italien pour expliquer cette alternance même si les formes sont proches et dans un
rapport classique de palatalisation. On a ici un rapport phonologique naturel entre les
allomorphes mais pas une distribution phonologiquement motivée.
Enfin, pour un verbe comme FARE (faire) au présent, les auteurs posent que les

deux allomorphes fa et fa
>
tS

>
tS sont dans un rapport de supplétion comme pour MUO-

VERE au passé simple et que leur distribution n’est prédictible sur la base ni d’un
critère phonologique, ni d’une propriété morphosyntaxique. On n’a donc ni un rap-
port phonologique naturel entre les allomorphes ni une distribution phonologiquement
motivée.

présent 1sg 2sg 3sg 1pl 2pl 3pl
FARE fá

>
tS

>
tSo fái fá fa

>
tS

>
tSámo fáte fánno

Autrement dit, selon Pirrelli et Battista, deux types de prédictions phonologiques sont
possibles, l’une sur le rapport entre les formes des allomorphes (allomorphie natu-
relle), l’autre sur la distribution des allomorphes (distribution motivée).

distribution
motivée non-motivée

allomorphie naturelle RISCHIARE CONOSCERE
non-naturelle MUOVERE FARE

Un traitement phonologique leur paraît approprié seulement pour les cas d’allomor-
phie naturelle à distribution motivée. Pour tous les autres cas, ils proposent un traite-
ment morphologique.
Les auteurs observent que certaines formes sont systématiquement basées sur les

mêmes radicaux pour tous les verbes de l’italien4. Le modèle proposé identifie 8 ra-
dicaux indexés qui constituent une partition du paradigme du verbe italien. Cette par-

4. Pirrelli et Battista excluent 8 verbes très fréquents qui présentent des paradigmes plus
complexes.
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Formes Finies
singulier pluriel
1 2 3 1 2 3

SUBJ. PRÉSENT B D B
IND. PRÉSENT C
IND. IMPARFAIT A
SUBJ. IMPARFAIT
PASSÉ SIMPLE E E E
IMP. PRÉSENT — C B D B
COND. PRÉSENT F
IND. FUTUR

Formes non-finies
GÉRONDIF PRÉSENT A
PARTICIPE PRÉSENT
PARTICIPE PASSÉ G
INFINITIF PRÉSENT H

Tableau 2.1. Partition du paradigme verbal de l’italien
(Pirrelli et Battista, 2000)

tition contraint la distribution des allomorphes radicaux et rejoint les observations de
Maiden (1992) sur les réorganisations de paradigmes.
Maiden montre que la distribution des radicaux allomorphes des verbes dans les

langues romanes, notamment en italien, a eu une influence sur l’évolution diachro-
nique des paradigmes flexionnels qui ne peut être ramenée ni à une tendance à la
simplification ni à la régularisation. Il observe deux phénomènes dans l’évolution de
l’italien. D’une part, certaines alternances radicales sont généralisées à des verbes dont
les radicaux étaient auparavant constants. Par exemple, pour FUGGIRE1 (fuir) qui pos-
sédait un radical invariant fuddZ, un nouveau radical fugg (FUGGIRE2 ) apparaît sous
l’influence de verbes comme LEGGIRE (lire)5.

FUGGIRE1
IND : SUBJ :
fuggio fuggia
fuggi fuggia
fugge fuggia
fuggiamo fuggiamo
fuggite fuggiate
fuggiono fuggiano

� FUGGIRE2
IND : SUBJ :
fuggo fugga
fuggi fugga
fugge fugga
fuggiamo fuggiamo
fuggite fuggiate
fuggono fuggano

LEGGIRE

IND : SUBJ :
leggo legga
leggi legga
legge legga
leggiamo leggiamo
leggite leggiate
leggono leggano

D’autre part, ces nouvelles allomorphies ne semblent pas toutes motivées phonolo-
giquement ou analogiquement. Maiden propose une motivation sémiotique. Les al-
ternances de radicaux ne semblent systématiquement liées ni à la phonologie, ni à
la sémantique. De ce fait, les locuteurs abstraient ces alternances comme une sorte

5. LEGGERE en italien moderne
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d’organisation morphologique profonde : le paradigme est partitionné en zones qui
utilisent systématiquement le même allomorphe radical.

Il est notable que l’allomorphie citée par Maiden correspond précisément avec la
zone B de la partition du tableau 2.1.

La partition proposée par Pirrelli et Battista (2000) comme les distributions identi-
fiées par Maiden (1992) constituent des exemples d’espaces thématiques : une collec-
tion de radicaux indexés qui sont directement corrélés avec les allomorphies radicales
observées dans les formes. Ces espaces thématiques sont motivés par des observations
purement morphologiques. Une de leurs propriétés remarquables est qu’ils ne sont pas

Indice Formes
1 Radical par défaut
2 PRÉSENT 1SG, 3PL ; SUBJONCTIF SG, 3PL
3 PRÉSENT 23SG, IMPÉRATIF 2SG
4 PRÉSENT 1PL ; SUBJONCTIF 12PL

Indice Formes
5 PASSÉ 13SG, 3PL
6 FUTUR, CONDITIONNEL
7 PARTICIPE PASSÉ
8 INFINITIF

Tableau 2.2. Espace thématique des verbes en italien
d’après (Pirrelli et Battista, 2000)6

organisés par des classes naturelles de propriétés morphosyntaxiques. On peut obser-
ver sur le tableau 2.1 que ni l’allomorphe repéré par A ni celui repéré par B ne sont
utilisés pour une classe naturelle de formes. Dans ce cas, les radicaux proposés ne
peuvent donc pas être associés à des propriétés morphosyntaxiques7.

Le découpage du paradigme flexionnel proposé est donc morphomique au sens
de Aronoff (1994 : chap. 2). Aronoff observe que le troisième radical du latin sert à
la fois à la construction du supin, du participe passé passif et du participe futur actif
et qu’il ne peut être associé à aucune propriété morphosyntaxique qui soit spécifi-
quement commune à ces formes fléchies. De plus ce radical permet de construire un
ensemble de dérivés qui ne partagent pas non plus de propriété syntaxique ou séman-
tique particulière.

6. Le radical par défaut est utilisé pour toutes les formes qui ne sont pas associées à un des
autres radicaux. Les formes de l’impératif 3sg, 13pl sont syncrétiques avec celles du subjonctif
et ne sont pas mentionnées ici. L’impératif 2pl est formé sur le radical par défaut.
7. Une distribution avec une seule classe non-naturelle pourrait être résolue avec une distri-
bution conditionnée et une valeur par défaut mais la présence de deux classes non-naturelles
élimine cette possibilité.
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RCL exemple
nom en -or MOVĒRE motum �! motor moteur
nom en -io MOVĒRE motum �! motio mouvement
nom en -ur TONDĒRE tonsum �! tonsura tonte
verbe en -ur-i HABĒRE habitum �! habiturio désirer avoir
verbe en -it VIDĒRE visum �! visito voir souvent
verbe en -Ø VIDĒRE visum �! viso examiner

2.1.2. Utilisation de l’espace thématique
Le fait que les lexèmes soient associés non à un radical unique mais à une collec-

tion de radicaux indexés, comme on vient de le voir pour le latin, a une conséquence
directe pour la morphologie flexionnelle et constructionnelle.
Sur le modèle de la proposition de Pirrelli et Battista (2000), Bonami et Boyé

(2003) proposent un espace thématique à 12 cases pour l’analyse de la morphologie
flexionnelle des verbes du français (Tab. 2.3). Cet espace thématique permet de dé-

Indice Formes
1 IMPARFAIT, PRÉSENT 12PL
2 PRÉSENT 3PL
3 PRÉSENT SG
4 PARTICIPE PRÉSENT
5 IMPÉRATIF 2SG
6 IMPÉRATIF 12PL

Indice Formes
7 SUBJONCTIF SG ET 3PL
8 SUBJONCTIF 12PL
9 INFINITIF
10 FUTUR, CONDITIONNEL
11 PASSÉ SIMPLE, SUBJ. IMPARFAIT
12 PARTICIPE PASSÉ

Tableau 2.3. Espace thématique des verbes du français
(Bonami et Boyé, 2003)

crire, comme pour l’italien, les allomorphies radicales pour l’ensemble des formes.
On retrouve dans le tableau 2.3, par exemple, le fait bien connu que tous les verbes
sans exceptions partagent le même radical au futur et au conditionnel.
Il permet également de faire abstraction des distinctions traditionnelles entre les

trois groupes du français qui sont motivées par les alternances de radicaux. Les auteurs
font l’hypothèse que les désinences sont les mêmes pour tous les verbes, comme illus-
tré par la description du paradigme verbal (Tab. 2.4). Les rares exceptions apparentes
sont des formes de verbes très irréguliers qui ne sont pas analysables en radical+affixe
(sommes, êtes, dites, faites)8.

8. Les auteurs excluent également 3 formes de ÊTRE, AVOIR et ALLER qui sont les seules à
utiliser un radical différent des autres formes de l’indicatif présent singulier : s4i, E, vE vs E, a,
va
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La postulation d’un espace thématique a donc une conséquence simple pour la
morphologie flexionnelle, chaque forme est susceptible de sélectionner un radical dif-
férent. Le problème est plus complexe pour la morphologie constructionnelle. Avec

Formes finies
1SG 2SG 3SG 1PL 2PL 3PL

PRÉSENT 3 3 3 1+Õ 1+e 2
IMPARFAIT 1+E 1+E 1+E 1+jÕ 1+je 1+E
PASSÉ SIMPLE H(11) 11 11 11+m 11+t H(11)+r
FUTUR 10+re 10+ra 10+ra 10+rÕ 10+re 10+rÕ
SUBJONCTIF 7 7 7 8+jÕ 8+je 7
SUBJ. IMPARFAIT 11+s 11+s 11 11+sjÕ 11+sje 11+s
CONDITIONNEL 10+rE 10+rE 10+rE 10+rjÕ 10+rje 10+rE
IMPÉRATIF – 5 – 6+Õ 6+e –

Formes non-finies
INFINITIF PARTICIPE PRÉSENT PARTICIPE PASSÉ

9 4+Ã 12

Tableau 2.4. Flexion verbale basée sur l’espace thématique9

un radical unique, la description des rapports entre la forme de la base et la forme
construite pouvait être réduite dans les cas simples à une affixation au radical. Avec
cette nouvelle configuration, chaque règle de construction de lexème doit indiquer
quels radicaux de l’espace thématique de la base elle utilise et quels radicaux de l’es-
pace thématique du construit elle fabrique.

Pour les adjectifs déverbaux en -eur/-euse du français, Bonami et Boyé (2005)
défendent une description basée sur ce principe. L’analyse repose sur l’espace thé-
matique à 12 cases déjà mentionné pour les verbes bases (Tab. 2.3) et sur un espace
thématique à 2 cases pour les adjectifs dérivés (Tab. 2.5)10.
Selon les auteurs, la règle de construction des adjectifs en -eur/-euse s’appuie sur

le radical V1 du verbe base et construit de front les radicaux A1 et A2 de l’espace
thématique de l’adjectif. Cette approche permet d’obtenir une généralisation simple
sur les adjectifs réguliers :

– Pour les adjectifs réguliers, A1 est identique à A2.

9. La fonction H impose le trait [-bas] à la voyelle finale du radical. Les finales /i,y,Ẽ/ de-
meurent inchangées, le /a/ final devient [E].
10. Pour éviter les ambiguïtés entre les radicaux des différents espaces thématiques, nous pré-
fixons la catégorie à l’index du radical : V1 pour le radical 1 du verbe, A1 pour le radical 1 de
l’adjectif.
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Indice Formes
A1 MASCULIN SG, PL
A2 FÉMININ SG, PL

Tableau 2.5. Espace thématique des adjectifs du français

Et une règle de construction de lexème qui produit une série d’adjectifs irréguliers au
sens flexionnel, mais construits par une règle productive de la morphologie dérivation-
nelle qui construit deux radicaux A1 et A2 différents :

– A1 = V1+œr

– A2 = V1+øz

Dans ce cas, la règle sélectionne un seul radical dans l’espace thématique de la base
(V1) mais elle produit deux radicaux dans l’espace thématique construit (A1, A2).
L’hypothèse des espaces thématiques ouvre également une autre possibilité pour

la description des constructions. Bonami et al. (2009) proposent, par exemple, un
treizième radical dans l’espace thématique des verbes du français (V13) pour la des-
cription des dérivés déverbaux en -ion, -eur/-rice, et en -if/-ive. La postulation de ce
radical est motivée par la présence de dérivés à radicaux supplétifs parallèles entre
les trois constructions. Dans la mesure où la description lexicale d’un lexème men-
tionne son espace thématique, rien ne s’oppose au fait que l’espace comprenne un ou
plusieurs radicaux uniquement utilisés par la morphologie constructionnelle.
Comme on a pu le constater avec l’exemple précédent chaque règle morphologique

doit non seulement indiquer les radicaux de l’espace thématique qu’elle fabrique mais
également les radicaux qu’elle sélectionne pour base de cette construction. Cette sé-
lection peut être simple : chaque forme se base sur un radical fixe, comme le proposent
Bonami et Boyé (2003, 2007b) pour la conjugaison du français ; ou complexe avec une
règle de sélection qui met en jeu plusieurs radicaux comme l’analyse de la forme de
liaison du masculin singulier des adjectifs proposée par Bonami et Boyé (2005) ou la
construction des adverbes en -ment présentée par Plénat et Boyé (à paraître) :

– la forme de liaison du masculin singulier d’un adjectif est identique au radical
A1 si celui-ci se termine par une consonne ;

– sinon elle est identique au radical A2.

Au final, la notion d’espace thématique permet, entre autres, de capter l’interpré-
dictibilité totale de certaines formes au sein d’un paradigme flexionnel dans la mesure
où cette interprédictibilité découle du fait que ces formes sont basées sur le même ra-
dical indexé pour tous les lexèmes. Cette collection de radicaux explique l’observation
(A) énoncée en introduction :
A. certaines formes fléchies sont interprédictibles pour tous les lexèmes

(p.e. toutes les formes du futur et du conditionnel, en français) ;
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L’utilisation de l’espace thématique permet un nouveau type de description pour la
morphologie flexionnelle et la morphologie constructionnelle mais elle pose égale-
ment de nouveaux problèmes. Tous ces radicaux sont largement redondants, on doit
donc préciser le niveau d’information nécessaire et suffisant pour les représentations
lexicales des verbes.
Dans la section suivante, nous examinons l’économie des espaces thématiques et

les différentes propositions pour leur organisation interne.

2.2. Espace thématique et prédictibilité des radicaux
L’espace thématique hérite du système des parties principales une certaine redon-

dance dans la représentation des lexèmes réguliers. Dans ce type de description, la
connaissance d’une partie principale suffit à connaître l’ensemble du paradigme pour
un verbe régulier. Pour un verbe régulier de la première conjugaison du latin comme
amō, amāre, amāvı̄, amātum (aimer), la connaissance de l’infinitif amāre suffit à éta-
blir le paradigme complet, c’est l’observation B donnée en introduction :
B. toutes les formes fléchies sont prédictibles pour les lexèmes réguliers

Autrement dit, pour un lexème régulier, l’espace thématique contient des informations
entièrement redondantes. La régularité correspond à une relation d’interprédictibilité
entre l’ensemble des radicaux de l’espace thématique. Dans la suite, on appelle radical
principal, un radical permettant de remplir l’ensemble de l’espace thématique d’un
verbe régulier.
Plusieurs méthodes ont été proposées dans les travaux précédents pour rendre

compte de l’interprédictibilité des radicaux des lexèmes réguliers, dans cette section,
nous en présentons trois (Bonami et Boyé, 2003, Boyé et Cabredo Hofherr, 2006,
Bonami et Boyé, 2007b) qui permettent d’aboutir à celle que nous adoptons dans la
dernière section pour l’analyse de la conjugaison du français.

2.2.1. Arbre de dépendances hiérarchiques
Bonami et Boyé (2003) propose de capter les relations de prédictibilité entre radi-

caux en s’inspirant des implications de Morin (1987)11.
Le tableau 2.6 présente toutes les distributions possibles des allomorphies radicales

à l’indicatif présent en français. Morin observe une chaîne d’implications par défaut
pour les radicaux :

(1) 2pl �! 1pl �! 3pl �! 3sg �! 2sg �! 1sg

Pour LAVER, le radical de 2pl sert de radical principal et il se propage aux autres
formes. Les implications en (1) donnent une valeur par défaut pour le radical de

11. Ce système d’implication au niveau des radicaux est similaire aux systèmes d’implication
au niveau des formes proposé par Wurzel (1989).
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LAVER ASSEOIR MOURIR BOIRE SAVOIR AVOIR DIRE ÊTRE

2PL lav-e asEj-e mur-e byv-e sav-e av-e dit Et
1PL lav-Õ asEj-Õ mur-Õ byv-Õ sav-Õ av-Õ diz-Õ sOm
3PL lav asEj mœr bwav sav Õ diz sÕ
3SG lav asje mœr bwa sE a di E
2SG lav asje mœr bwa sE a di E
1SG lav asje mœr bwa sE E di s4i

Tableau 2.6. Distributions des allomorphies radicales au présent
en français

chaque forme. Bien sûr, cette transmission par défaut s’efface dans les cas où le lexème
spécifie directement un radical pour une forme. Pour ASSEOIR, par exemple, dans le
cadre de cette description, la 3sg possède un radical asje différent de la 3pl asEj, l’im-
plication par défaut n’a donc pas lieu pour ces deux radicaux.
Pour un verbe régulier, tous les défauts sont respectés, et pour un irrégulier, au

moins une des implications est violée. Cette description permet de capter une obser-
vation générale sur la conjugaison du français : la distribution des allomorphies radi-
cales suit le chemin défini par Morin. Du fait que l’allomorphie radicale se propage de
proche en proche si le radical de la 3sg est identique à celui de la 1pl, alors celui de la
3pl a également la même valeur.
Dans le cadre des espaces thématiques adopté par Bonami et Boyé (2003), ceci

se traduit par un arbre de dépendance thématique qui définit un héritage par défaut
des valeurs de radical pour chaque case de l’espace thématique. Le type d’héritage
proposé peut a priori inclure une modification du radical mais l’analyse en question
ne mentionne que des relations d’identité12.
La distribution des radicaux supplétifs établit des relations de proximité entre cases

de l’espace thématique. Ces relations de proximité correspondent au fait que certains
verbes irréguliers se comportent localement comme les verbes réguliers. BOIRE, par
exemple, se comporte comme trois verbes réguliers différents pour la zone du para-
digme décrite par les radicaux de V1 à V8 :

– ˚BUVER pour les radicaux V1, V4, V6, V8 : byv

– ˚BOIVER pour les radicaux V2, V7 : bwav

– ˚BOYER pour les radicaux V3, V5 : bwa

Pour un verbe régulier comme LAVER, l’ensemble de l’espace thématique est dé-
duit à partir du radical principal situé au sommet de l’arbre de dépendance (V3 = lav)
par application des relations hiérarchiques.

12. Boyé (2000), par exemple, donne une analyse de ce type avec des relations d’héritage trans-
formant les radicaux pour l’espagnol.
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IMPARF/PRST. 12PL
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PRST. SG

bwa

PRST. 3PL
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IMPARF/PRST. 12PL
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IMPER. PL
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Figure 2.1. Arbre de dépendance thématique de (Bonami et Boyé, 2003)

Pour un verbe irrégulier comme BOIRE, un certain nombre de relations ne sont
pas respectées (V16=V2 6=V3) et les arcs correspondants sont rompus. Dans ce cas,
l’arbre est coupé et l’espace thématique est partitionné en zones disconnectées qui
correspondent chacune à des sous-régularités. Pour chaque verbe du français, on peut
ainsi définir une liste minimale de radicaux indexés qui permet de remplir l’ensemble
de son espace thématique et de ce fait l’ensemble de son paradigme. Dans la suite,
nous appelons une telle liste : une liste principale. Le tableau ci-dessous donne les
listes principales de LAVER, ASSEOIR, MOURIR et BOIRE.

LAVER
V3 lav

ASSEOIR
V2 asEj
V3 asje

MOURIR
V1 mur
V3 mœr

BOIRE
V1 byv
V2 bwav
V3 bwa

L’arbre de dépendances proposé permet une minimisation quasi-optimale de la
redondance des listes principales pour l’ensemble des verbes du français : seuls une
dizaine de verbes irréguliers possèdent une liste principale redondante. Le verbe SA-
VOIR présente le maximum de redondances. Sa description par l’arbre de dépendance
(Fig. 2.2) ne permet qu’un seul partage de valeur entre V1 et V2. Le radical saS doit
être spécifié 5 fois dans la structure d’où une redondance particulièrement importante.

Toutefois, le modèle présente un défaut important : les prédictions de l’arbre de
dépendance thématique sont orientées. En présence d’un lexème inconnu, le modèle
prédit qu’on peut inférer les radicaux inférieurs à partir des radicaux supérieurs mais
pas l’inverse puisque le système ne permet pas de propagation vers le haut. Le système
prédit ainsi que les locuteurs confrontés à une forme du présent singulier comme je
combe dépendant du radical au sommet de l’arbre de dépendance thématique peuvent
inférer l’ensemble du paradigme. Mais que, confrontés à une forme comme nous com-
bons qui dépend d’un radical situé plus bas, ils ne pourraient pas inférer les formes
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PRST. SG

s!

PRST. 3PL

sav

IMPARF/PRST. 12PL

sav

SUBJ. SG/3PL

sa"

IMPER. SG

sa"

IMPER. PL

sa"
SUBJ. 12PL

sa"
PART. PRST.

sa"

1
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SAVOIR
V2 sav
V3 sE
V4 saS
V5 saS
V6 saS
V7 saS
V8 saS

Figure 2.2. Arbre de dépendance thématique de SAVOIR

dépendant des radicaux supérieurs. Cette prédiction va à l’encontre de nos observa-
tions pour ce type d’exemple : les inférences produites par les locuteurs dans nos ex-
périmentations informelles ne différent pas entre ces deux cas. En quelque sorte, le
modèle donne un statut particulier au radical situé en haut de l’arbre (V3), qui est le
seul radical principal possible dans cette analyse. Alors que pour un lexème inconnu
du type COMBER, tout radical de l’espace thématique devrait être un radical principal
possible, et une liste principale constituée de ce seul radical devrait être équivalente à
celle définie par le modèle de (Bonami et Boyé, 2003).

COMBER
Radical 3 kÕb

COMBER
Radical 1 kÕb

COMBER
Radical 2 kÕb

COMBER
Radical 4 kÕb

COMBER
... ...

PRST. SG

k!"b

PRST. 3PL

k!"b

IMPARF/PRST. 12PL

k!"b
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k!"b

IMPER. SG

k!"b

IMPER. PL

k!"b

SUBJ. 12PL

k!"b

PART. PRST.

k!"b

1

2

3

4

5

6

7

8

PRST. SG

?

PRST. 3PL

?

IMPARF/PRST. 12PL

k!"b

SUBJ. SG/3PL

?

IMPER. SG

?

IMPER. PL

k!"b

SUBJ. 12PL

k!"b

PART. PRST.

k!"b

1

2

3

4

5

6

7

8

Figure 2.3. Remplissages de l’arbre de dépendance thématique de
˚COMBER

Dans les deux sections suivantes, nous présentons des propositions de structuration
des espaces thématiques qui permettent de capter cette observation.



48 Des unités morphologiques au lexique

2.2.2. Graphe de relations
L’organisation de l’espace thématique proposée par Boyé et Cabredo Hofherr

(2006) contourne ce problème en adoptant non plus un arbre de dépendance théma-
tique avec des relations hiérarchiques mais un graphe de relations réciproques. Cette
nouvelle architecture permet de parcourir tout le graphe à partir d’un point d’origine
quelconque. De ce fait, il n’y a plus de radical privilégié qui soit le seul radical prin-
cipal possible et nécessairement présent dans toutes les listes principales.

Imperf

Pres. 
Part.

Past 
Part.

Inf
2pl Imp

Futur
Cond

2pl Pres

Pret
Subj I-1, I-2, F

3pl Pres

1sg Pres
Subj

2-3sg Pres
2sg Imp

e=>a
a=>e

a=>e
e=>a

= =
á=>a
í-->i/e

a=>á
e,i=>í

a=>áb
e,i=>íj

áb=>a
íj-->i/e

a=>a
e-->i/e =

=a=>a
e,i=>e

= =

a=>ad
e,i=>id

a=>á
e,i=>ié

á=>a
ié-->i/e

ad=>a
id-->i/e

1

2

45

6

7

8

1pl Pres

= =

3

9

10

11

Figure 2.4. Graphe relationnel des verbes de l’espagnol
(Boyé et Cabredo Hofherr, 2006)13

Une des différences patentes entre les modèles sous-jacents à (Bonami et Boyé,
2003, 2007a, b) d’une part et à (Boyé et Cabredo Hofherr, 2006) d’autre part, réside
dans le type de relations portées par les connexions du graphe relationnel. Le premier
type de graphe utilise des fonctions pour passer d’un radical à un autre. Ces fonctions
peuvent être totales ou partielles mais elles déterminent au maximum une possibilité
de correspondance entre les valeurs de deux radicaux adjacents. Le deuxième type de
graphe (Fig. 2.4) utilise des relations qui ne définissent pas obligatoirement une cor-
respondance unique entre les valeurs des radicaux connectés. Par exemple, pour un
radical 3PL PRES (EV5) connu comme kabréde, le radical 2PL PRES (EV4) corres-
pondant pourrait aussi bien être kabredé (Fig. 2.5) que kabred́ı (Fig. 2.6).

13. Les relations indiquées sur les liens donnent les correspondances entre les finales respec-
tives des radicaux reliés. Les symboles => représentent des implications fonctionnelles : un seul
résultat possible ; les symboles –> représentent des correspondances relationnelles : plusieurs
résultats possibles. Les variations de position de l’accent ne sont pas conditionnées par les fi-
nales et ne sont pas mentionnées explicitement sur le schéma. Les numéros notés au coin des
cases correspondent à la numérotation des radicaux dans l’espace thématique de l’espagnol
(Boyé et Cabredo Hofherr, 2006). Celui-ci est différent de l’espace thématique du français à
la fois pour les zones d’interprédictibilité et pour la numérotation des radicaux. Pour éviter la
confusion avec l’espace thématique du français, les radicaux sont préfixés par EV : EV1 pour le
radical 1 du verbe espagnol vs V1 pour le radical 1 du verbe français.
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Figure 2.5. EV5=kabréde �! EV4=kabredé : ˚CABREDER

Le choix de kabredé comme valeur de EV4 (Fig. 2.5) permet de remplir le reste de
l’espace thématique sans ambiguïté. Les radicaux EV3, EV8 et EV9 sont identiques à
EV4 et les radicaux restants peuvent être calculés sans ambiguïtés à partir de ceux-là.
L’espace thématique obtenu correspond à celui d’un verb de la conjugaison 2 (type
BEBER) : ˚CABREDER.
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Figure 2.6. EV5=kabréde �! EV4=kabred́ı : ˚CABREDIR

De la même façon, si on choisit kabred́ı comme valeur de EV4 (Fig. 2.6), on
peut obtenir le reste du paradigme d’un verbe de la conjugaison 3 (type VIVIR) :
˚CABREDIR.
Dans le cas de l’espagnol, ce système permet de capter une ambiguïté caracté-

ristique de cette conjugaison : la différence entre les verbes réguliers de la conjugai-
son 2 (type BEBER) et de la conjugaison 3 (type VIVIR) n’est apparente que pour les
formes qui dépendent des radicaux EV3, EV4, EV8 et EV9 : (bebé vs bib́ı). De ce
fait, pour ces deux conjugaisons, seuls les radicaux EV3, EV4, EV8 et EV9 sont prin-
cipaux et permettent de remplir l’ensemble de l’espace thématique sans ambiguïté.
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La connaissance d’un des autres radicaux pose systématiquement au locuteur le pro-
blème du choix entre la conjugaison 2 (type BEBER) et la conjugaison 3 (type VIVIR).
Par exemple, pour le radical EV2, la différence de voyelle thématique entre les deux
conjugaisons est neutralisée : bébe/b́ıbe.

Cependant, dans les expérimentations informelles comme dans le modèle proposé,
la connaissance d’un radical non-principal ne conduit jamais à l’apparition d’un para-
digme mixte entre la conjugaison 2 et la conjugaison 3. On constate que l’organisation
même du graphe conduit systématiquement à des paradigmes globalement bien for-
més appartenant à l’un des trois types réguliers : AMAR, BEBER, VIVIR

En effet, les ambiguïtés laissées par les relations sont orientées de la périphérie
(radicaux EV5, EV6, EV7, EV10 et EV11) vers le centre (radicaux EV4 et EV9). Le
choix entre la conjugaison 2 et la conjugaison 3 se fait en passant d’un radical périphé-
rique non-principal à un radical central principal et ce choix détermine définitivement
le reste du paradigme. Le modèle ne produit donc que des paradigmes réguliers qui
sont uniformément associés à la conjugaison 2 ou à la conjugaison 3. Dans le sys-
tème proposé, le choix d’un radical principal pour les verbes réguliers est libre pour
la conjugaison 1 tandis que pour les conjugaisons 2 et 3, les seuls choix possibles sont
les radicaux EV3, EV4, EV8 et EV9.

En résumé, le modèle proposé contourne le problème posé par Bonami et Boyé
(2003) en adoptant un système de relations réciproques qui reste proche de la struc-
ture de l’arbre de dépendance thématique. Le graphe est encore un arbre au sens ma-
thématique : un graphe sans cycle. La différence essentielle réside dans le fait que les
relations vont systématiquement dans les deux directions : tout radical régulier per-
met de remplir l’ensemble de l’espace thématique quelque soit sa position dans le
graphe. Pour Bonami et Boyé (2003), le seul radical principal possible est celui situé
au sommet de l’arbre (Fig. 2.3) ; pour Boyé et Cabredo Hofherr (2006), les radicaux
EV3, EV4, EV8 et EV9 sont des radicaux principaux pour tous les verbes, les autres
radicaux sont principaux pour les verbes de la conjugaison 1.

Pour les radicaux non-principaux, une ambiguïté fait surface mais un verbe qui
remplit son graphe en respectant les relations proposées est bien un verbe régulier de
l’espagnol. En définitive, les connexions du graphe peuvent être interprétées comme
des contraintes locales sur la régularité qui concourent à définir un paradigme globa-
lement régulier. La figure 2.7 reprend le graphe de la figure 2.4 en reformulant les
relations comme des contraintes de correspondance.

Les branches du graphe représentent la propagation des allomorphies radicales
régulières. Sur chaque branche, on note les rapports réguliers possibles entre les radi-
caux connectés.

(2) Un verbe régulier respecte un de ces rapports sur chaque branche du graphe.
Un verbe irrégulier est un verbe dont une branche au moins ne respecte aucune
des correspondances régulières.
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Figure 2.7. Graphe des contraintes sur l’espace thématique de l’espagnol

Ce type de représentation permet ici d’éviter la postulation de classes flexionnelles
pour les verbes réguliers (classe de conjugaison 1, 2 et 3). Pour ces verbes, la connais-
sance de la forme phonologique d’un radical suffit à remplir l’espace thématique sans
recours à une classification supplémentaire ou à un diacritique de classe. L’équivalent
de la notion de classe flexionnelle diacritique se trouve rejeté dans la description des
verbes irréguliers pour lesquels il est nécessaire de connaître la valeur de plusieurs
radicaux au même titre que les parties principales définissent la classe flexionnelle.
Cette approche permet d’éviter les problèmes liés à l’orientation des prédictions

de l’arbre de dépendance thématique de (Bonami et Boyé, 2003), tout en conservant la
possibilité d’obtenir un radical principal capable de décrire tous les lexèmes réguliers.
Dans la section suivante, nous présentons l’approche de (Bonami et Boyé, 2007b) qui
permet également de contourner ces problèmes d’orientation des prédictions pour le
français avec une structure différente pour l’espace thématique.

2.2.3. Radical principal variable
Bonami et Boyé (2007b) proposent une autre solution pour éviter le problème posé

par (Bonami et Boyé, 2003) tout en intégrant les verbes du deuxième groupe et le ra-
dical V914. L’analyse proposée est centrée sur les verbes réguliers du premier et du
deuxième groupe. L’analyse de la distribution des radicaux pour les verbes irréguliers
est écartée de la discussion pour introduire une réflexion axée sur la description des
opacités qui cachent les distinctions entre verbes des premier et deuxième groupes.
TAPISSER et TAPIR ont des radicaux V1, V2, V4, V6, V7 et V8 identiques (tapis) ;

14. La nomenclature de l’espace thématique du français est reprise de (Bonami et Boyé, 2007a,
b : cf. Tab. 2.3). Le radical V9 sert à former l’infinitif. Les radicaux V9, V10, V11 et V12 étaient
exclus de l’analyse de (Bonami et Boyé, 2003).
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TRIER et TRILLER ont les mêmes radicaux V1, V4, V6, V8 (trij) et le même radical
V9 (trije). Le modèle s’inspire du Minimal Generalization Learner (Albright, 2002)15
pour définir des relations orientées entre radicaux qui sont totalement fiables pour les
verbes réguliers. Et la solution adoptée consiste à choisir un radical principal trans-
parent pour éviter les ambiguïtés. Pour noter la distinction entre TAPISSER et TAPIR,

!"#$

!"!# !"!#!"!$ !"!$%
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Figure 2.8. Choix des radicaux principaux transparents
(Bonami et Boyé, 2007b)

le radical 9 peut servir de radical principal. Mais les opacités ne sont pas toutes ré-
ductibles à une opposition transparente sur un même radical. Les auteurs introduisent
donc une notion de base variable (renommée ici radical principal variable) : le radi-
cal principal choisi varie suivant l’ambiguïté à éviter et donc suivant les lexèmes. Pour
distinguer AIGUILLER et APPUYER, on choisit V2 ap4i comme radical principal pour
APPUYER alors que, pour AIGUILLER, c’est V3 Eg4ij qui est choisi comme principal
et permet de prédire l’ensemble de l’espace thématique.

Dans la suite de ce travail, nous intégrons la stratégie du radical principal variable
mais nous laissons de côté les relations orientées pour revenir provisoirement à un sys-
tème de correspondances symétriques du type proposé par (Boyé et Cabredo Hofherr,
2006).

15. Le MGL examine des paires de formes et calcule l’ensemble des règles phonologiques qui
permettraient de passer d’une forme à l’autre en choisissant systématiquement les généralisa-
tions les plus faibles. Il associe à chaque règle un taux de fiabilité en fonction de sa portée et de
son taux de réussite.
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2.3. Analyse de la flexion verbale du français
L’analyse présentée ici intègre dans un même modèle, plusieurs dimensions des

analyses précédentes :
– les observations sur la distribution de l’allomorphie radicale pour les irréguliers
connus : les sous-régularités observables dans le lexique ;

– les observations sur les intuitions des locuteurs natifs vis-à-vis des pseudo-
verbes : les régularités observables dans le comportement.

Le modèle proposé repose sur un ensemble de contraintes de correspondances
entre radicaux. Ce type de contrainte est à la fois hérité des travaux précédents et
inspiré des contraintes surface-surface de Burzio (2002) et des implications paradig-
matiques de Wurzel (1989) et Blevins (2006).

2.3.1. Un graphe relationnel complet
Le graphe proposé figure 2.9 relie les douze radicaux utilisés par la morphologie

flexionnelle des verbes du français. Pour les huit premiers radicaux, seules les relations
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Figure 2.9. Graphe relationnel des verbes du français

entre les radicaux V1, V2 et V3 sont différentes de celles de (Bonami et Boyé, 2003).
La relation entre V1 et V2 définit les alternances pour les verbes comme NOYER (Xwaj
<=> Xwa ; nous noyons, ils noient) et JETER (X@[tnl] <=> XE[tnl] ; nous jetons, ils
jettent) tandis que la relation entre V2 et V3 définit l’alternance pour les verbes comme
FINIR (Xis <=> Xi ; ils finissent, je finis).
Les quatre radicaux manquants de (Bonami et Boyé, 2003) sont intégrés au graphe

en reliant V9 à V1 avec la relation proposée par (Bonami et Boyé, 2007b) qui décrit
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l’alternance pour les verbes du premier groupe (Xe <=> X ; laver, nous lavons) et
du deuxième groupe (Xi <=> Xis ; finir, nous finissons). V10 est relié à V3 par une
relation d’identité pour tous les verbes réguliers.

lexème LAVER LEVER DÉJEUNER NOYER APPUYER AIGUILLER FINIR

V3 lav lEv deZ@n nwa ap4i Eg4ij fini
V10 lav lEv deZ@n nwa ap4i Eg4ij fini

De plus, cette relation est apparente pour un certain nombre de verbes irréguliers res-
semblant aux réguliers dans cette même zone16 :

lexème CONCLURE RIRE BOIRE CONDUIRE CUEILLIR ASSEOIR

V3 kÕkly ri bwa kÕd4i kœj asje
V10 kÕkly ri bwa kÕd4i kœj asje

Les relations entre V11, V12 et V9 ne seront pas justifiées en détail ici. Nous
proposons de les définir provisoirement comme suit :

(3) V9—V11 : Xe <=> Xa ; Xi <=> Xi
(4) V9—V12 : X <=> X

Le graphe contient également une relation entre V9 et V10 qui capte les alternances
pour les verbes du premier groupe comme LAVER et JETER, et du deuxième groupe
comme FINIR17.

2.3.2. Espaces thématiques et classes flexionnelles diacritiques
Pour les auteurs qui distinguent la flexion régulière et la flexion irrégulière, cette

distinction se caractérise par une propriété de certaines classes flexionnelles ou au
moins de certains paradigmes. Pour autant, dans le cadre des travaux sur la structure
interne de l’espace thématique, la régularité a toujours été définie comme une relation
locale entre radicaux sans référence au paradigme global.
L’idée soutenue est que les relations locales entre radicaux dans le graphe rela-

tionnel suffisent à contraindre la forme des paradigmes pour les verbes réguliers sans
recours à une notion explicite de classe flexionnelle. Les verbes réguliers sont ceux
pour lesquels la connaissance d’un radical suffit à restituer l’ensemble de l’espace
thématique, et par là, l’ensemble du paradigme flexionnel. Dans le cadre des travaux

16. Il est frappant de constater que les multiples variations possibles pour ASSEOIR identifient
systématiquement V3 et V10.
17. Cette relation reprend l’observation classique selon laquelle le futur est formé sur le radical
de l’infinitif.
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précédents basés sur des graphes relationnels acycliques, être régulier est équivalent
au fait de posséder un graphe connexe où toutes les relations par défaut sont satisfaites.
Ce sont les relations locales fixent la nature des sous-régularités18 tandis que les

arcs du graphe déterminent la distribution de ces sous-régularités.

(5) Un lexème est régulier si son graphe relationnel est connecté et son espace
thématique respecte les relations portées par ces connexions.

Avec un graphe relationnel cyclique, le fait de conserver la formulation 5 amè-
nerait à considérer la régularité comme une propriété graduelle. En effet, il serait
possible de retrancher une branche au graphe cyclique tout en conservant un graphe
connecté. On pourrait ainsi aboutir dans le cas présent à six graphes connectés, en
conservant l’ensemble des connexions ou en détachant une des cinq branches du cycle.
Ces six graphes permettraient de définir six types de verbes réguliers : un type ultra-
régulier qui satisferait toutes les connexions, et cinq types réguliers qui possèderaient
un graphe régulier qui définirait l’ensemble du paradigme à partir de la connaissance
d’un radical.
Cette formulation réintroduirait subrepticement la notion de classe flexionnelle

diacritique pour les verbes réguliers. En effet, la connaissance de la valeur associée
à un radical ne suffirait plus à définir entièrement l’espace thématique d’un verbe
régulier. Pour pouvoir déterminer le remplissage de l’espace thématique à partir d’un
radical, il faudrait aussi connaître le type de graphe associé à ce radical. Ce type de
graphe deviendrait alors l’équivalent d’un diacritique de classe flexionnelle.
Dans la section suivante, nous proposons une nouvelle formulation de la régula-

rité dont l’expression reste équivalente à la précédente pour les graphes non-cycliques
mais permet de préserver l’absence de classes flexionnelles diacritiques dans la des-
cription des verbes réguliers.

2.3.3. Régularités locales et régularité globale
Dans la suite, nous considérons toutes les relations portées par les connexions du

graphe comme des contraintes de correspondance entre radicaux. Un verbe régulier
satisfait une contrainte de correspondance sur chaque connexion, un verbe irrégulier
contrevient au moins à toutes les contraintes sur une connexion. On peut maintenant
donner une nouvelle définition représentationnelle de la régularité. Pour un graphe
acyclique, la formulation (5) est équivalente à la suivante :

18. Ces sous-régularités entre un radical Cx et un radical Cy sont censées être celles utilisées
par les locuteurs confrontés à une forme fléchie de pseudo-mots réalisées sur le radical Cx pour
produire une forme fléchie basée sur le radical Cy.
Par exemple, pour un V9 boname (˚BONAMER), on produit un imparfait comme bonamE basé
sur le V1 bonam et parallèlement sur un V9 bonami (˚BONAMIR), on produit un imparfait
bonamisE basé sur le V1 bonamis. D’où les deux relations stipulées pour V9–V1 : Xe !X ;
Xi !Xis.
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(6) Un lexème est régulier si son graphe relationnel n’a été amputé d’aucune
connexion et que son espace thématique respecte une contrainte de corres-
pondance régulière sur chaque connexion.

La formulation (6) permet d’interpréter le graphe proposé pour le français (Fig. 2.9)
sans réintroduire de classes flexionnelles diacritiques pour la description des verbes ré-
guliers. Les généralisations décrites par la structures des espaces thématiques sont les
régularités locales observées entre les radicaux adjacents dans le graphe. Un lexème
régulier est un lexème qui respectent des régularités locales entre tous ses radicaux.
Dans cette mesure, les classes flexionnelles régulières émergent de la structure de l’es-
pace thématique.
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Figure 2.10. Graphes relationnels de LAVER et de FINIR

En effet, le graphe permet d’accommoder les verbes réguliers du premier groupe
et du deuxième groupe (Fig. 2.10) puisque ces verbes respectent une des contraintes
établies sur chacune des connexions19. Comme en espagnol, la plupart des verbes
du premier groupe échappent, comme LAVER, à toute ambiguïté locale dans le rem-
plissage de leur graphe et tous leurs radicaux sont principaux. Mais d’autres verbes,
comme COPIER ou TAPIR du deuxième groupe, sont sujets à des ambiguïtés locales.
Pour ces cas, on recourt à la stratégie des bases variables pour choisir un radical prin-
cipal qui permette que l’espace thématique converge systématiquement vers un patron
global régulier cohérent.

19. Dans la suite de l’exposé, nous nous concentrons sur le fonctionnement du cycle central du
graphe pour deux raisons : i) les radicaux V4, V5, V6, V7 et V8 sont chacun reliés à un seul
radical avec lequel leur seule correspondance régulière possible est l’identité, ils ne jouent pas
de rôle dans la discussion qui suit sur les ambiguïtés ; ii) les relations entre les radicaux V9, V11
et V12 nécessitent sans doute une étude détaillée pour capter les rapports de régularités entre
les trois radicaux (Bonami et Boyé, 2006).
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Pour COPIER et TAPIR, par exemple, V3 n’est pas un radical principal puisqu’il
opacifie la distinction entre ces deux types de verbes. Mais pour ces deux verbes, V920
est un radical principal. Pour COPIER (Fig. 2.12)21, V9 kopie permet de déterminer
directement l’ensemble de l’espace thématique puisque sur chaque connexion, une
seule correspondance est possible. Dans le cas de TAPIR (Fig. 2.12), V9 tapi permet
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Figure 2.11. Graphe relationnel de COPIER

de déterminer l’ensemble de l’espace thématique en dépit d’une ambiguïté potentielle
entre V2 et V3.
Les connexions V9—V10 et V10—V3 déterminent sans équivoques V10 et V3 :

(7) a. V9 : tapi ! V10 : tapi

b. V10 : tapi ! V3 : tapi

De la même façon, les connexions V9—V1 et V1—V2 déterminent sans équivoques
V1 et V2 :

(8) a. V9 : tapi ! V1 : tapis

b. V1 : tapis ! V2 : tapis

Les radicaux V2 et V3 respectent une des contraintes de la connexion V2—V3 :

20. V9 sert à la construction de l’infinitif.
21. Le double cercle indique le radical lexicalisé ; les doubles flèches indiquent des implications
sans ambiguïtés, au même sens que pour le graphe relationnel de l’espagnol.
22. Les flèches simples en gras indiquent des choix de correspondances relationnelles au même
sens que pour le graphe relationnel de l’espagnol.
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Figure 2.12. Graphe relationnel de TAPIR22

(9) V2 : Xis ! V3 : Xi.

On aboutit donc à un espace thématique complet régulier, sans ambiguïté.

Le modèle proposé ici reprend la solution développée par (Bonami et Boyé, 2007b)
pour le traitement des opacités converses. La connaissance de la valeur de V9 suffit
à distinguer TAPIR (V9=tapi) de TAPISSER (V9=tapise). La différence entre TRIER et
TRILLER peut être faite sur la base de V3 trij pour TRILLER et de V2 tri pour TRIER23.

Le système proposé gère également les opacités converses dans les situations de
réelle ambiguïté d’une façon similaire à celle constatée par (Bonami et al., 2008) et
les expérimentations informelles sur la conjugaison.

Pour les formes ambiguës comme la deuxième personne du pluriel du présent bre-
dise ou la première personne du singulier du présent bredi, le calcul produit deux
analyses possibles en terme d’espaces thématiques.

Pour bredise PRÉSENT 2PL, les locuteurs proposent deux types de conjugaison
(globalement réguliers) correspondant aux paradigmes de BRÉDIR (deuxième groupe)
et BRÉDISSER (premier groupe). À partir de la forme bredise, on abstrait le radical
V1 bredis. Comme le montre la figure 2.13, seule la connexion V1—V2 n’est pas

23. Nous adoptons l’hypothèse que les alternances entre voyelles hautes et semi-voyelles sont
réglées par la phonologie du français. La présence dans une forme fléchie d’une voyelle haute ou
d’une semi-voyelle à la frontière entre radical et désinence déclenche une éventuelle ambiguïté
sur la nature du segment qui entre dans le jeu de calcul des contraintes sur l’espace thématique.
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ambiguë mais pour les autres connexions chaque ambiguïté conduit à un espace thé-
matique correspondant soit à BRÉDISSER (correspondances en a.), soit à BRÉDIR24
(correspondances en b.) :

(10) V2—V3
a. bredis �! bredis

b. bredis �! bredi

(11) V1—V9
a. bredis �! bredise

b. bredis �! bredi

(12) V3—V10
a. bredis �! bredis

b. bredi �! bredi

(13) V9—V10
a. bredise �! bredis

b. bredi �! bredi
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Figure 2.13. Graphe relationnel à partir d’une forme Prés.2Pl bredise

On obtient deux espaces thématiques concurrents correspondant chacun à la conju-
gaison d’un verbe régulier : BRÉDISSER et BRÉDIR.

V1 V2 V3 V9 V10
BRÉDISSER bredis bredis bredis bredise bredis

BRÉDIR bredis bredis bredi bredi bredi

De la même façon, on peut voir sur la figure 2.14 qu’à partir du radical V3 bredi inféré
de la forme homophone, on obtient également deux espaces thématiques réguliers

24. La correspondance entre V9 et V10 pourrait générer un V9 bredie mais ce radical ne se-
rait pas compatible avec la valeur initiale de V1. Le remplissage de l’espace thématique doit
aboutir au respect d’une contrainte de correspondance par connexion, cette valeur n’est donc
pas possible pour V9.
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correspondant aux verbes BRÉDIR et BRÉDIER. La seule implication non ambiguë
concerne la correspondance entre les radicaux V3 et V10 qui sont identiques. Pour les
autres connexions, les ambiguïtés se répartissent comme précédemment entre les deux
paradigmes : BRÉDIER en a. et BRÉDIR en b.

(14) V3—V2
a. bredi �! bredi

b. bredi �! bredis

(15) V2—V1
a. bredi �! bredi

b. bredis �! bredis

(16) V10—V9

a. bredi �! bredie

b. bredi �! bredi

La connexion entre V1 et V9 pourrait produire un V9 bredise à partir du V1 bredis

mais cette valeur ne serait pas compatible avec celle du radical V10 bredi. On obtient
donc seulement les deux espaces thématiques de BRÉDIER et BRÉDIR.

V1 V2 V3 V9 V10
BRÉDISSER bredis bredis bredis bredise bredis

BRÉDIR bredis bredis bredi bredi bredi
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Figure 2.14. Graphe relationnel à partir d’une forme Prés.1Sg bredi

2.4. Bilan
Le type de représentation proposé ici, reprend les acquis des travaux précédents :
– l’espace thématique et la description des contraintes sur la supplétion et la dis-
tribution des sous-régularités établie par (Bonami et Boyé, 2003) ;
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– le système de correspondances réciproques entre les radicaux de (Boyé et Ca-
bredo Hofherr, 2006), qui permet de remplir l’ensemble de l’espace théma-
tique à partir d’un radical quelconque et la gestion des irréguliers par rupture
de connexions (Giraud, 2005) ;

– la stratégie des bases variables de (Bonami et Boyé, 2007b) qui permet de dé-
crire tous les verbes réguliers à partir d’un radical unique mais avec un index
différent d’un verbe à un autre, pour éviter les opacités converses.

La couverture est étendue par rapport à (Bonami et Boyé, 2003, 2007b) :
– les radicaux exclus précédemment sont intégrés (V9, V10, V11, V12) ;
– l’analyse traite parallèlement les verbes réguliers des deux groupes et les irré-
guliers ;

L’analyse permet d’accommoder des informations redondantes dans l’espace thé-
matique dans le même esprit que le modèle proposé par Bonami et Boyé (2008). Le
fait de disposer de plus de radicaux que la liste principale nécessaire au remplissage
de l’espace thématique des verbes réguliers ne pose pas de problème. Tous les radi-
caux d’un verbe peuvent être listés à condition de respecter les relations décrites par
le graphe. Les verbes réguliers fréquents peuvent ainsi disposer d’un espace théma-
tique plus ou moins rempli lexicalement sans que cela change le fonctionnement du
système.
D’une certaine façon, le modèle renverse la logique régularité/sous-régularité pour

donner aux relations locales entre radicaux le statut de régularité. L’émergence de la
régularité globale est le fruit du complot de ces régularités locales pour créer des pa-
trons stables (classes flexionnelles régulières) au niveau de l’espace thématique com-
plet. En espagnol, la structure du graphe de Boyé et Cabredo Hofherr (2006) permet
l’émergence des trois classes AMAR, COMER, VIVIR. En français, dans le graphe pro-
posé ici, on a vu que le cycle V1-V2-V3-V10-V9-V1 permet l’apparition des classes
de LAVER et FINIR25.
Les relations proposées ici sont purement ad hoc. Elles sont les plus simples qui

permettent d’accommoder les verbes du premier et du deuxième groupe comme ré-
guliers. Ces relations entre radicaux devraient faire l’objet d’expérimentations dans la
veine de (Giraudo et Montermini, 2008) pour déterminer des contraintes de corres-
pondances éventuellement orientées entre radicaux.
Nous laissons pour plus tard une discussion des différences entre un système à

classes flexionnelles hiérarchisées comme (Kilani-Schoch et Dressler, 2005), basées

25. Le cycle pourrait permettre également d’interpréter les phénomènes de bouclages incohé-
rents manifestés dans les expérimentations informelles. Par exemple, dans une tâche explici-
tement méta-linguistique où on demande à un locuteur de poursuivre la conjugaison d’un verbe
à partir d’une forme donnée (INFINITIF mitre), on observe qu’après une certaine distance dans
le parcours (FUTUR 3SG, PRÉSENT 3SG, PRÉSENT 3PL, PRÉSENT 2PL), si on demande au lo-
cuteur de produire la forme de départ (INFINITIF ?), il ne fournit pas la forme initiale mais une
forme cohérente avec les formes intermédiaires (INFINITIF mitrer/miter).
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sur des généralisations du même type que nos régularités locales et celui-ci où les
classes régulières ne portent aucun diacritique de classe, le marquage correspondant
aux classes irrégulières consistant à couper certaines connexions entre radicaux et à
stocker des radicaux supplémentaires26.

26. Des verbes comme FUIR ou RIRE sont irréguliers dans la mesure où ils ne respectent aucune
des contraintes de correspondance entre V1 et V9 (X <=> Xe ou Xis <=> Xi) mais leur espace
thématique peut être rempli à partir leur V1 respectif : f4i et ri à condition de suspendre la
contrainte de correspondance entre V1 et V9.
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